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ARTICLE 68

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Contrairement à ce qu’affirme l’exposé des motifs, cet article ne se contente pas de tirer les 
conséquences sémantiques et légistiques de la réécriture du titre III de la loi du 30 septembre 1986 
relatif au secteur public de la communication audiovisuelle.

Il supprime des dispositions permettant aux campagnes d’information collectives et génériques sur 
les produits frais, menées par les organisations professionnelles ou interprofessionnelles agricoles 
portant notamment sur la qualité des produits, les bénéfices nutritionnels et usages culinaires des 
produits, la connaissance des métiers de la filière ou des démarches agro-environnementales, de 
bénéfcier d’espaces d’information périodiques gratuits auprès des sociétés publiques de radio et de 
télévision.

Les organisations professionnelles ou interprofessionnelles des filières agricoles concernées - 
viandes fraîches, fruits et légumes frais, produits laitiers frais - peuvent contribuer au financement 
de tout programme radiophonique ou télévisuel sans porter atteinte à la responsabilité et à 
l’indépendance éditoriale des sociétés de radio et de télévision, dès lors que le message diffusé en 
contrepartie du financement porte exclusivement sur la promotion collective générique des produits 
de ces filières et de leurs propriétés, à l’exclusion de toute promotion d’entreprises commerciales 
proposant à la vente des produits ou des services.


